
Rapport du trésorier sur les finances 2019 

 
 
Comptes 2019 
Charges :        Total des charges : 274'750 CHF. 

138'800 CHF les honoraires moniteurs et responsable technique (charges comprises), soit environ 13'000 CHF de plus 
qu’en 2018. 
15'600 CHF de locations (identique à 2018), mais 11'800 CHF remboursés par la Ville de Lausanne (moins qu’en 
2018, car des salles qui n’appartiennent pas à la Ville de Lausanne). 
4’200 CHF de frais de cours PluSport, suite à la nécessité de remettre à niveau les moniteurs pour répondre aux 
nouvelles exigences de PluSport, commencé en 2018. 2'500 CHF ont été remboursés par la Ville de Lausanne. 
47’400 CHF caissier et secrétariat, soit 7'500 CHF de plus qu’en 2018. Le travail administratif a été fourni cette 
année, et la responsable administrative a également effectué des heures pour la recherche de fonds, … 
21'500 CHF de matériel de sport acheté, remboursés notamment par un don de la LORO et la collecte de fonds 
PluSport. 
6'300 CHF de cotisation PluSport. 
 

Recettes :       Total des recettes : 292'300 CHF. 

32'550 CHF Cotisation membres actifs (stable par rapport à 2018). 
29'900 CHF Tarification des cours (stable par rapport à 2018). 
8’000 CHF de participation aux sorties hivernales. 
11'200 CHF collecte de fonds PluSport, qui paye des achats de matériel notamment, soit env. 3'300 CHF de moins qu’en 2018. 
34'500 CHF de dons divers, donc plus de 14'000 CHF de plus qu’en 2018. 
86'400 CHF de subventions OFAS, soit 7'100 CHF de plus qu’en 2018. 
17'900 CHF de la Ville de Lausanne (loyer et sportifs lausannois, aide à la formation), soit - 3'000 CHF de moins qu’en 2018. 
30'600 CHF de l’Etat de Vaud. 

Résultat de l’exercice : bénéfice de 17’520 CHF 

Bilan : 

79'800 CHF en liquidités (caisse, BCV. CCP). 
13'800 CHF créanciers et autres passifs. 
Le fond LORO est épuisé. 
 
Capital propre au 31.12.2019 : 98'059.70 CHF 

 

Bilan à ce jour 
L’année se termine donc sur une situation financière qui se stabilise bien, un capital propre qui retrouve un excellent. 
La tarification des activités est donc bien un système qui permet à l’association d’avoir une situation pérenne. 

 

 

Budget 2020 (non soumis au vote) 

Budget envoyé à PluSport avant la pandémie :            Budget adapté avec COVID au 31.08.20 : 

Charges prévues de 298’350 CHF. Charges prévues de 218’000 CHF. 

Recettes prévues de 301'800 CHF. Recettes prévues de 209'100 CHF. 

Soit un bénéfice budgété de 3'450 CHF. Soit une perte budgétée de 8'900 CHF. 

 


